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ARTICLE 5
A la sixiéme phrase de 1’alinéa 13, substituer au mot :
« désignations »
le mot :

« ¢élections ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli

Cet amendement vise au rétablissement des ¢élections professionnelles comme notre Assemblée 1'a
voté en premicre lecture.
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